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Basel, den 2. Märe 1S95. Bdle, le 2 Mars 1895.

iimiHliitUMt ».em-Am"

Abonnement:
Schweiz:

Fr. 6.— jährlich
Fr. 2.— halbjährlich.

Ausland;
Unter Kreuzband

Fr. 7.60 (0 Mark) jährlich.
Dontjchlind,

O«it»rrolch cid Italien:
Dei der Fuat abounlrt:

Fr 5.>-» (Mk. 4.'*<») jährlich.
Vereinamitglieder

erhalten das Ulatt grati«

Inserate:
20 Cte per lapaltlge Petit*
seile oder deren Raum

Dei Wiederholangen
entsprechenden Rabatt.

Vereinsmltglleder
besablen die Hälfte.

Hotel-Revue
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Abonnements:
Four h Suisse:
Fr. 5.— par an.

Fr. 3.— pour 0 mois.
Pour l'Etranger:

Envoi sous bände:
Fr. 7.50 par an.

Pour 1'AUomiBio,
l'Aitrida et l'Itilie.
Abounement postal:

Fr. 5." par an.
Les socidtalres reijoivent
l'orgaue gratuitement.

Annonces:
20 cts. pour la petite iigne

on son espace.
Rabais en cas de rdpCtition

de la meine annonce.
Les socidtaires

payent moitie priz.

Schweizer Hotelier- Vereins. \ Soeiete Suisse des Hoteliers.
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Redaktion und Expedition: Sternengasse No. 23, Basel.

Telegramm-Adresse: „Hötelrevue Basel." TELEPHONE No. 1573.
Redaction et Expedition: Rue des Etoiles No. 23, Bäle.

Adresse teiegraphique: „Hötelrevue Bäle."

Institut Maillard pour les apprentis cuisiniers,
ä Lausanne.

Lc l"r avril 1895 s'ouvrira ä Lausanne line Ecole
speciale pour les apprentis cuisiniers. Cette ecole a
pour but de former les jeuncs gens qui veulcnt se
desliner ä cette profession ; eile s'adrcsse aussi ä
MM. les mail res d'hötels, dont les tils desireraient
s'inilier ;i l'arl culinaire, L'apprentissage durera une
annee. Pendant celte periode, l'eleve reeevra une
instruction ä la l'ois Iheorique et pratique; il apprendra
graduellement et möthodiquement la confection des
mets les plus simples aux plus compliques; puis sera
appele tour ä lour ä remplir les ditt'erentes parties de la
cuisine, savoir: celle de saucier, rötisseur, entremetier,
restaurateur, garde manger et pfitissier-glacier; quoique
celto derniere partie ne fasse pas partie integrante de la
cuisine, eile no s'en raltache pas moins ii beaueoup de
choses, et fait pour ainsi dire, corps avec eile: et
tout cuisinier doit la connaitre. A part cette
instruction, 1 eleve reeevra des leeons de dessin. de
modelage, d ornementation; de confection de menus;
il apprendra aussi les conserves tie viandes, fruits,
legumes, etc.; il y aura des visiles regulieres ii la
boueherie atin qu'il puisse se fauiiliariscr avec les ditie-
rentes espeees de viandes et morceaux detaches, ainsi
que chez le marchand de comestibles pour la volaille. le
gibier et le poisson de mcr: an marche du poisson. pour
connaitre eeux du lac; on visitera aussi les legumes et
les fruits eliez des maraiebers et horticulteurs: en un
mot, 1 eleve sera initio ä tout ee qui touche la cuisine,
aura des notions exactes de toutes ees choses et
sera habitue aux ditterents prix d'aeliat des matteres
aliinentaires. On eoinprendra done l'importance de cet
enseigiu-ment par le programme ci-dcssus. et s'il y a
un adage qui doit s'appliquer presquo constamment
en cuisine, e est celui-ci: „Qui pent le plus, pent le
moms snrtont si on s'est eonforme pour l'etiule du
tiavail ä la marche progressive enseignee et si on
est paiti de 1 etude des elements, avant de passer aux
pi epanitions dun ordre superieur. C est aussi seule-
nient. que Ion pent arriver ü former de bons ouvriers,
ce que nous appelons, un cuisinier de fond, e'est-;'i-
(jire un homme sacliant faire bon, toujours et quand
meine, ne deployant los qualites de gout et d'eleganee.
qui ajoutent tant de prix ä ce que l'on sert, qu'au-
tant que la parfaite execution des choses aura
precede la science de ('arrangement et de rornementation.

11 y aura done tons les mois un examen oral et
pratique auquel assistera une delegation du Comite
des cours professionnels d'Ouchy; puis ä ia tin de
l'annee, un examen general, suivi d'un diner prepare
par les eleves et auquel les parents des eleves seront
.invites, ainsi que MM. les Membres du Comite central
de la Societe suisse des Hoteliers. — Les eleves ä
lour sortie de l'inslilut seront places dans un hotel
par les soins du directeur et recevront un carnet
d'apprentissage.

Conditions d'apprentissage: La duree d'apprentissage
sera d'une annee et la finance ä payer est de fr. 1080,
soit 90 fr. par mois, payable tous les 3 mois ä l'avance;
dans ce prix est compris: le logement, la nourriture
et le blanchissage. L'eleve doit apporter avec lui
3 vestes de cuisine, 3 bonnets, 3 tabliers blancs,
3 linges de cuisine, 2 pantalons en coutil bleu et
blanc et son linge personnel.

Le delai d'inscription est fixe an 10 mars. Les
eleves communiant ä Päques seront recus ä l'institut
du 15 au 20 avril.

Albert Maillard, Prof.
Directeur de l'institut.

Dans la conviction que 1'entreprise projetee par
M. le Prol'esseur Maillard a un caractere d'opportunile
bien marque et merite d'etre prise en consideration
et appuyee par les milieux interesscs, le Comite de
la Societe Suisse des Hoteliers a autorise la
publication de Particle ci-dessus, en se declarant dispose
ä seconder dans la mesure du possible les efforts et
tendances de M. Maillard.

Lucerne, le 26 Fevrier 1895.
Societe Suisse des Hoteliers,

Le President:
J. Dcepfner.

Zur gefl. Beachtung.
Die Herren Vereinsmitglieder und Abonnenten der

„Hotel-Revue" möchten wir hiemit höfl. ersuchen,
sieb bei Benützung unseres Stellenvermittlungsbureaus
der ihnen vor einiger Zeit zugesandten „Auftrag-
Formulare" zu bedienen. Es liegt dies im Interesse
einer prompteren und zweckentsprechenderen
Erledigung der Aufträge und Erleichterung der damit
verbundenen Correspotulenzen.~ Die betr. Formulare werden gratis
nachgeliefert.

Namens des Centraibureau:
Der Chef:

O. Amsler-Aubert.
—>%<

La vie d'hötel en Amerique.

'Pontes les fois que nous lisons dans quelque
journal americain un de ces „aimables" articles sur
la Suisse et son industrie liöteliere. nous nous de-
mandons si la vie d'hötel en Amerique est tellement
plus confortable, tellement plus agreable, tellement
meilleur marebe que les Americains aient le droit de
chereher noise ä nos hoteliers.

Gräce ä l'obligeance d'un de nos abonnes ä Baden-
Baden, qui porte un vif interet au developpement de
notre industrie liöteliere, nous sommes ä meine
de faire connaitre ä nos lecteurs le jugement d'un
bomme impartial sur la vie d'hötel en Amerique.

Cet honorable abonne nous ecrit:
„Je prends la libertd de vous adresser quatre numdros

„de la Strassburger Post"; ils contiennent un feuilleton de
„M. v. Korff qui illustre d'une mani&re remarquable les
„conditions des hotels de l'Amdrique et peut servir de
„pendant aux attaques de certains journaux de ce pays
„contre l'industrie höteliöre suisse.

„Ecoutons ce que nous relate un gentlemen qui a
„beaueoup vu et beaueoup observe, un „connoisseur par
„excellence" du rdgime des hotels et restaurants du monde
„entier. Son jugement n'est point troubld par la question
-pecuniaire, comme cela arrive malheureusement trop

„souvent, car il est l'heureux gendre d'un Meyerbeer et
„convertit volontiers en notes d'hötels les tantiemes pro-
„venant des „Huguenots", de l'„ Africaine", etc.

„Nous autres gens du metier n'avons h proprement
„parier pas besoin de ces temoignages, vu que nos colldgues
„qui avaient pris pour l'exposition de Chicago un „Ticket
„for never and rever", nous ont fait ä ce sujet des revelations
„aveuglantes de clarte. En outre, les nombreux Amdricains
„qui frdquentent chaque ete nos etablissements, recon-
„naissent sans reserve que les hotels suisses sont exploites
„d'une maniere exemplaire et qu'on ne retrouve nulle part.
,,Ceux-ci out servi de modeles aux „leading establishments
„of the world" et d'ecole superieure aux „prominent hotel-
„prnprietors".

„Cependant nous, les colldgues, sommes „partie" en
„cause et consequemtnent „rdcusables"; laissons done parier
„un impartial.

„Ma lettre s'est allongee outre mesure, vous me le
„pardonnerez, car je ne saurais demeurer les bras croises
„quand on met le couteau sur la gorge de mon voisin."

Votre devoue N. N.u

Nous reproduisons ci-apres uu extrait du feuilleton
de la „Strassburger Post", <qui se rapporte speciale-
ment aux hotels americains. Voici comment s'exprime
M. Emmanuel Korff dans son „Journal de voyage":

„Manger en Amerique est chose depourvue de
charme; pour chaque breackfast, luncheon et dinner,
le voyageur se trouve en presence d'une immense
carte des mets comportant trois soupes, plusieurs
hors-d'oeuvre auxquels succedent de l'agneau sauce
ä la menthe, de la tortue aux lautres, des cötelettes
de nioulon aux pois, aux haricots et une foule de
legumes inconnus et nauseabonds. Tous ces plats ont
le goüt de poivre et d'eau, la viande ressemble ä du
bois ou ä du carton. Puis arrivent des sorbets ii
tous genres de fruits, qui font plaisir, ensuite de la
volaille comme du cuir, des asperges semblables ii
des bouts de ficelle dissous dans l'eau, enfin des
glaces aux fruits, du fromage et le cafe. Ici le
„menu" porte un trait au-dessous duquel commence
une liste tout aussi interminable de mets froids. Je
n'ai pas parle du poisson, parce qu'ici il est im-,
mangeable. En Amerique le poisson frais est un
my the, je n'en ai jamais vu, nulle part; celui qu'on
sert me fait Fettet d'etre le residu des malheureuses
petrifications qui figuraient dejä ii l'exposition de
pisciculture de Berlin en 1884 et conservees en boites
pour l'exporlalion d'outre-mer. Lei on ne demande
pas au voyageur de boire du vin, et s'il le fait
on le soupconne immediatement d'intemperance et
d'ivrognerie; son sommelier est alors en butte ä la
pitie ironique de ses collegues qui le plaignent d'avoir
ä servir un pareil convive. Du matin jusque bien
avant dans la nuit, l'Americain boit de l'eau glacee,
avec un tel nioreeau de glace dans son verre que
les levres et le bout du nez du novice arrivent au
point de congelation. L'indigene dit au negre ce qu'il
veut consommer et l'aimable moricaud lui apporte
tous les plats ä ia fois, ne change qu'ä contre-cceur
les assiettes, fourchettes et couteaux, regarde ailleurs
quand on lui parle, comme s'il etait sourd et möme
fait la conversation avec un autre negre. Celui qui
veut manger en repos et confortablement, fera bien
de ne commander qu'un plat apres l'autre. Au fond
ce n'est rien moins qu'une alimentalion normale, sans
parier de l'absence complete des plaisirs de la table.
Le premier dejeuner se prend de 7 ä 9 heures et
demie du matin; le dejeuner dans les chambres est
chose absolument inconnue. Le luncheon est servi
de midi et demi ä 2 heures et le diner de 6 heures
et demie ä 8 heures; tous les pourboires et toutes
les cälineries du monde ne vous feront obtenir une
tasse de cafe dans les inlervalles. Si vous voulez
vous remettre de vos fatigues, il faut aller dans un
bar oü se fabriquent de la biere aigre et d'innombrables
-brandy et water" les plus varies qu'on absorbe au
moyen d'un fetu."

Avant de continuer l'expose de M. Korff", nous
voulons mettre sous les yeux de nos lecteurs une
carte des mets que nous avons recue d'autre part,
avec les prix que, pour faciliter la comparaison, nous


	...

